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ES PAPETltRES DU QUÉBEC, conjointe-
ment avec le ministère de l'Environ-
nement et de la Faune, travaillent à 
mettre en oeuvre la première série 
d'attestations en 'vertu du Règlement 

sur les attestations d'assainissement en milieu in-
dustriel (RM).11 s'agit là d'une forme de permis 
entre le gouvernement et chaque usine qui porte 
sur la gestion intégrée eau-air-sol. Pour le 
moment, l'industrie des pâtes et papiers est le seul 
secteur manufacturier soumis à cette réglementa· 
tion. 

En plus de présenter les modalités de mise en 
oeuVTe des attestations d'assainissement, cet arti-
cle expose les ententes résultant de trois ans de 
discussion entre le ministère de l'Environnemt:nt 
et de la Faune (MEF) et l'Association des indus-
tries forestières du Québec (AIFQ) depuis I' adop-
tion duRM. 

DÉFINITION 
Les attestations d'assainissement s'inspirent 
d'outils légaux déjà utilisés depuis plusieurs 
années dans divers é~ts. notamment les Polluting 
Permits délivrés aux Etats-Unis et les arrêtés pré-
fectoraux en France. L'outil a toutefois été ajusté 
au contexte québécois actuel et remplacera les 
autorisations et permis existants dans le cadre de 
la mise en oeuvre du Programme de réduction 
des rejets industriels. 

Applicable à tous les milieux récepteurs ( eau-
air-sol), l'attestation d ·assaini~semcnt vise à opti-
miser la gestion environnementale d'un établisse-
ment industriel en se basant à la fois sur des 
exigences propres au secteu, manufacturier 
auquel il appartient mais aussi sur des caractéris-
tiques spécifiques à cette entreprise. Chaque 
papetière devra donc répondre aux exigences 
d'une attestation d'assainissement établie en fonc-
tion de son milieu et de sa réalilé' e1l\'ironnemen-
tale, ceci dans le but de continuer à é\'oluer dans 
une perspective de dheloppeme111 durable. Cen-
trée sur les résultats plutôt que sur les moyens, 
cette approche signifie, pour chaque entreprise, 
une gestion responsable basée sur l'amélioratior. 
continue, l'efficacité administrati,·c, la trans-
parence, le partenariat et l'i'quité env1ronncmen• 
talc par rapport aux auu es contnbuteurs de rejets 
dans le milieu. L'attestation c1·assainissement est 
\'diable pour cinq ans: après cette période. clic 
sera réi-,·alué(• et renouvelée en foncti<>n de hi 
nou,·elle réalné de l.1 papetiêrt: concernée et du 
milieu récepteu1. 

Dans le p1-on·~~11s de m1~e en ocun<· clc- son 
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attestation d'assainissement, le 1'-IEF établit, en 
collaboration avec chaque papetière, les objectifs 
en\'ironnementaux de rejet (OER). Ces OER 
pourraient devenir éventuellement des normes 
spécifiques pour l'usine concernée. Dans le cadre 
de la première série d'attestations d'assainis-
sement, les papetières du Québec travaillent 
actuellement au chapitre des OER applicables 
à la gestion de l'eau. Calculés par le ministère 
en fonction des usages du milieu aquatique à 
protéger, ces objectifs correspondent aux con-
centrations et charges maximales qu·une entre-
prise donnée peut rejeter dans renvironnement 
sans qu'il n'y ait d'effet mesurable sur le milieu. 
L'eau rejetée n'aura ainsi pas d·influence sur les 
usages du milieu aquatique en aval du point de 
rejet (ex: eau potable, activités recréatives, vie 
aquatique). 

CONTENU D'UNE ATTESTATION 
La Loi sur la qualité de !'environnement2 (LQE) 
énonce les différents éléments que chaque attes-
tation d'assainissement doit obligatoirement con-
tenir. Ainsi, le ministère doit y inscrire la liste dt:s 
règlements environnementaux qui s·appliquent à 
chaque établissement industriel. L'attestation 
d'assainissement doit également localiser et dé-
crire les endroits où les contaminants générés par 
l'établissement industriel sont rejetés dans l'envi-
ronnement, ainsi que leur source d'émission. Les 
méthodes pour prélever, analyser et échantil-
lonner l'eau, l'air, le sol ou les déchets doi\'ent 
être clairement identifiées. Enfin, les règlements 
relatifs à l'installation et au fonctionnement de 
tout équipement permettant de mesurer la con-
centration, la qualité ou la quantité de contam1• 
nan.ts doivent être précisés. 

A cela s'ajoutent, dans chaque attestation d·as• 
sainissement, d'autres éléments qui tiennen1 
compte de la réalité environnemcntalt" de la 
papetière concernée. Ainsi, si l'usine épro11,0t' ck, 
difficultés à atteindre certaines norme~ cm·mm• 
nementales, le ministère doit approuver, 011 a11 

besoin, établir un programme correcteur lk 
plus, l'entreprise doit identifier les études rcl.1• 
m·cs à la provenance, aux impact, et à la réchtt-
tîon des contaminants qu·elle préYuit réali~c1 
pour atteindre ses OER. Les risques cr.1u icte111.\ 
toxicologiques ainsi que l'élaboration de mesuH·s 
de prévention et d'urgence doin:111 t:!{.tl<·111en1 
être évalués. Enfin, il faut spi-cilier les 11m me, 
actuelles relau,•es au rejet de comamina111, am~, 
que celles dont l'application est pré,·uc au u,111, 
clc r,mestation. 



DOSSIER EXCLUSIF 1l 
FRUITS D'UN PARTENARIAT d'atteindre les OER finaux seront menées. 
D'un commun accord, le ministère cl lïncl11strn· p.1pctière 
québécoise ont décidé de \Ïser une obligation ck rC:·suh.us plutôt 
que de moyens. En ce qui a trait aux étude~ n·l,,IÎ\'n :1 1., pron:• 
nance des contam in,1111s . . 'i la réductio11 cl,· ln11, : J'I"" ,·t ;111)( 
risques toxicologiques. c'est., l'cntreprist" que n·, l<"tH lr., 1., ili·n• 
s1on de réaliser l'une <Hl 1·;1111re de cei. ctudn. " 11,·,·•·"·'" ''· De 
plus, il a été décidt' cr1111li"·1. ,,u chapitre cl,• l",·.111. 1,, ,,··, 11h a1s 
de$ Études fédérales de- ~ttl\i de~ effets sur r,•mirn111 wrn,·111 Jl"r-
t~uu sur 1., d iffusion d,·, dlh1,·11L\ d.uis ks <.•>111, d·.-.11, l·.111i11 l.-
to111c1111 de r,U\al~st: des 11sq11,·, d .,cc1dc11ts •·l r , •l,W<1J.ll h,II d .. 
mesures de pré,·cntion cl d"urgence est dé,1:i. pré·<"" d.u,, les 
lignes directrices du Rè:glemenl sur les fabriques de p:11cs el 
papiers3 , auquel les papetières québécoises doivent se conformer. 
Le MEF n'ira donc pas plus loin dans la première auest..11ion. 

Au chapitre de l'air, la première année devra également être 
consacrée à la définition d'un protocole de caraclérisation des 
émissions atmosphériques adapté à l'usin<>. Par la suite, cette . 
dernière disposera d'une période de trois ans pour le rfaliscr. 
Les résultats seront éventuellement utilisés par le ministèn• 
durant la dernière année pour élaborer des objecufs e m·iron-
nernemaux de rejels. 

Au chapitre des normes de rejet, les sociétés membres de 
l'AIFQ et le MEF ont convenu qu'aucune nouvelle norme ne 
serait imposée dans la première génération d'attestalions. Par 
contre, dans le but d'idemifier la performance environne-
mentale à atteindre, le MEF prévoit insérer une série d'OER 
préliminaires dans la première génération d'attestations pour 
les effiuents. Par la suite, ces objectifs seront réévalués en fonc• 
tion de la caractérisation qui aura été réalisée et les plus perti-
nents seront conservés. 

LA BOÎTE À OUTILS 

Enfin. au chapitre du sol. étant clonné qu'une carar1érisatio 11 
de~ ré5idus a déjà été ré:tlrsée en 1 ~l~l-l. il faudra simplcmem la 
complèter en tenant comple des résidus et des biosolides qut· 
génèrent désormais les S)'Stèmes de traiLement secondaire. in-
stallés en 1995. De plus, les usines devront caractériser les eaux 
de lixiviation issues de leurs lieux d'enfouissement si elles ne 
sont pas traitées avec les effluents de l'usine. Un protocole 
générique a déjà été élaboré à ce chapitre par le ministère. 

En ce qui a trait au suivi administratif, chaque papetière 
devra déposer un rapport annuel d'avancement en plus de 
tenir un registre indiquant les dépassements des normes. L'en-
treprise devra aussi prévoir des frais administratifs annuels 
de 2000$ en plus des droits annuels calculés selon les annexes 
du RAA à partir de la quantité de rejets qu'elle émet dans 
l'environnemenL 

PÉRIODE DE TRANSITION 
Actuellement, les papetières et le MEF sont en train de se doter 
des outils nécessaires à la mise en oeuvre des attestations. Déjà, 
un cadre de a été établi. De plus, un recueil des devis 
génériques, dont les papetières pourront s'inspirer pour carac• 
tériser leurs rejets, est en cours de finalisation. Ce recueil pré-
cise, au chapitre du sol, le protocole générique de carac-
térisation des résidus, réahsé en 1994. Il présente également, 
pour les effiuents et les émissions atmosphériques, une esquisse 
des protocoles génériques qui seront utilisés et dont la forme 
finale est attendue pour l'automne. Enfin, un ensemble de do-
cuments portant sur les objectifs environnemencaux de rejet 
dans l'eau a aussi été élaboré!'>-6-7_ 

En matière d'environnement, les papetières du Québec fonc-
tionnent actuellement en suivant les normes et prescriptions 
contenues dans le Règlement sur les fabriques de pâtes et 
papiers et dans des règlements génériques, tel le Règlement sur 
la qualité de l'atmosphère. Des prescriptions locales leur sont 
aussi imposées sous fortne de cerùficats ou permis émis en vertu 
de la LQE. Même si beaucoup de discussions ont déjà eu lieu et 
que plusieurs points ont été éclaircis, l'industrie s'interroge 
encore sur la transition du système existant à celui des attesta-
tions. L'industrie papetière a demandé au MEF d'inclure dans • 
les attestations les nonnes contenues dans les certificats et per-
mis en vigueur, plutôt que de les supprimer au fur et à mesure 
qu'ils deviendront périmés. Les papetières souhaitent ainsi que 

ÉTAPES DE MISE EN OEUVRE 
Basée sur des exigences globales à un secteur d'activités et sur la 
réalité propre à chaque organisation, la m ise 
en oeuvre des attestations varie d'une usine â 

les attestations d'assainissement deviennent le seul document de 
référence légal auquel elles aient à se soumettre, pour éviter les 
dédoublements. 

l"autre. De plus. ce sont les d irections 
régionales du MEF qui gèrenc leur mise en 
oeuvre et qui doivent composer avec des con• 
textes industriels et de fonctionnement diffé-
rents. Les attestations seront donc ihTées sur 
plusieurs mois. La ~délivrance .. des premières 
doit avoir lieu à l'automne de 1998. 

SUIVIS TECHNIQUES ET 
ADMINISTRATIFS 
La mise en oeuvre des attestations d'assainisse-
ment nécessite un suivi technique. N' étant pas 
pour l'instant décrit dans le Règlement, ce 
suivi a fail l'objet d'ententes entre le MEF et 
l"mdustrie papetière. 

La première année de la mise en oeuvre 
des attestations. chaque papelière devra 
réaliser, au chapitre de l'eau, une no,1velle ca-
raClérisation des effiuents qu'elle rejette dans 
l'environnement. Pour ce faire. un échantil-
lonnage intensif de trois jours sera effectué. La 
papetière devra également accomplir un suivi 
mensuel des contaminants identifiés comme 
prio ritai res par les OER. Ces derniers seront 
alors réévalués la tro1S1èmt: ,11méc en fonction 
des résultats obtenus Par l.1 suite. des études 
de fa1s.1b1hté technique et économique en \''UC 
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Il DOSSIER EXCLUSIF 
CONQUÉRIR DE NOUVEAUX HORIZONS· 
Pour l'industrie forestière, les attestations d'assainissement 
n:prêsentent l'occasion de faire à nouveau preuve d'une gestion 
imi;grée et responsable de l'environnement. Les sociétés mem-
bn:s de l'AIFQ entendent faire des attestations un document, 
complet et unique, qui intégrerait tous les permis et norme~ 
anuels ainsi qu'un plan d'assainissement élaboré dans une pers-
p,·ni\'e de développement durable. Les attestations pourraient 
t:·11 ,· gérées à la façon d'un contrat environnemental, a,·ec des 
nhj,·ctifs bien identifiés et 1111 échéancier pour les aueindrc. Les 
11, ,: :ncs seraient résern':es aux entreprises q111 nt: 1·cncontn:111 
pa, leurs objectifs de façon soutenue. Le MEF utilise déjà une 
approche d'autogestion, par le biais de projets pilotes dans le 
cadre d'ententes de coopération environnementale avec cer• 
taines industries, notamment du secteur chimique et des alu· 
mineries. Ces ententes ne sont cependant pas intégrées dans un 
cadre légal. Le RAA établit quant à lui ce cadre. 

Les papetières québécoises ont déjà démontré leur volonté 
d'agir sur le plan de la protection de l'environnement. Entre 
1993 et 1995, elles ont investi près de 2,3 milliards de dollars en 
vue d'améliorer le traitement de leurs eaux de procédés et leur 
productivité, en plus d'apporter divers changements à leurs 
procédés qui ont aussi eu un impact positif sur l'environnement. 
Il apparait donc illogique et inéquitable que l'industrie papetière 
soit le seul secteur manufacturier soumis aux attestations d'as-
sainissement. À l'échelle d'un bassin hydrographique, il est égale-
ment illogique et inéquitable que tous les contributeurs ne visent 
pas les mêmes objectifs environnementaux. 

Pour que la mise en oeuvre des attestations d'assainissement 
soit une réussite, les outils légaux utilisés au Québec en matière 
d'environnement doivent être harmonisés et intégrés à cette 
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nouvelle approche. Au moment où le ministre de l'Environ-
nement et de la Faune s'apprête à lancer une consultation sur la 
modernisation des outils de protection de l'environnement, les 
attestations apparaissent déjà, à l'industrie papetière, comme la 
troisième génération de réglementation environnementale à 
mettre en oeu,Te au Québec. 

La mise en place d'un véritable partenariat est l'autre élé• 
ment crucial à la réussite des attestations d'assarnissernen1. Sur 
une base locale. cela signifie que le ministère condc1111 .. con-
jointement aYec l'industrie d 'une prncêdu1·e cL1111éliol'at io n 
Contin uc ,·ers des objectifs précis. 

Pour les papetieres, les attestations d ·assainissement s0111 r o< . 
casion de prouver qu'elles peuvent gérer de façon assidue et effi-
cace un programme d'assainissement et obtenir les résultats 
escomptés. Les papetières comptent obtenir une grande marge 
de manoeuvre dans la définition de leur système de gestion emi-
ronnementale sur une base légale. La gestion à la fois flexible cc 
serrée de l'environnement que nécessite les attestations d'as-
sainissement devrait permettre aux papetières, en plus 
d'améliorer leur performance environnementale, de réduire 
leurs coûts d'opération et d'établir la base nécessaire à l'obten• 
tion d'une certification internationale, telle ISO 14000. L'indus-
trie forestière québécoise espère qu'en bout de ligne ses efforts 
au chapitre de l'environnement lui permettront de faire recon~ 
naitre, à l'échelle mondiale, son travail sur le plan de l'environ-
nement et ainsi d'assurer son accês aux marchés internationaux. 
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TABLEAU. Chronologie de la mise en oeuvre d'une attesta-
tion d'assainissement . 

• Tronsmission pgr le MEF aux papetières des OER préliminoires qui 
serviront à étoblir conjointement les OER finaux - ooül·septembre 
1997. 

• Établissement. en collaboration entre le MEF et les papetières, d'un 
plan de travail en vue de mettre en oeuvre les altestations d' ossainisse· 
ment - automne 1997. 

• Étoblissement par les directions régionales du MEF d• un projet d' attes-
tation d'assainissement pour choque papetiére - octobre 1997-mars 
1998. 

• Rencontres informelles de travail entre les directions régionales du MEF 
el les papetières en vue de compléter les projets d'attestations d'as· 
soinissement- octobre 1997-mors 1998. 

• Soumission par les directions régionoles du MEF d'un projet complet 
d'attestation. Choque papetière disposera alors d'un mois pour réagir 
- décembre 1997-mors 1998, 

• Consultation publique sur le projet complet d'attestation d'assainisse-
ment; ou moins .45 jours - décembre 1997-novembre 1998. 

• Délivronce des premières ollestotians - novembre 1998-ovril 1999, 

• Suivis odminislrohf et technique. réalisés por choque popetière -
1999 à 2003 


